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Article 31 du Règlement

LE MOIS DE LA CROIX-ROUGE

LA CONFÉRENCE GLOBE 90

M. Gabriel Desjardins (Témiscamingue): Monsieur le
Président, permettez-moi de souligner en cette Chambre
les dossiers et les initiatives d'importance qui sont discu-
tées et prises par le Conseil canadien des ministres de
l'Environnement, réunis cette semaine à Vancouver,
dans le cadre de la Conférence Globe 90.

L'adoption d'un protocole national sur l'emballage, qui
vise à en réduire le volume à 50 p. 100 d'ici l'an 2000, est
une mesure qui doit être saluée par tous les Canadiens.

De plus, des sujets tels le réchauffement du globe, la
collaboration intergouvernementale en matière d'envi-
ronnnement, une stratégie de réglementation des usines
de pâtes et papiers, la mise en place d'un Programme
national d'assainissement des lieux contaminés, la ges-
tion des stocks des pneus usagés, les BPC, les évaluations
environnementales, voilà autant de dossiers qui démon-
trent que le Canada exerce un leadership incontesté et
jamais vu en matière d'environnement, et tout le mérite
en revient au ministre fédéral de l'environnement et à ses
homologues provinciaux.

Une voix: Bravo!

* * *

[Traduction]

L'ÉGALITÉ RACIALE

M. Doug Fee (Red Deer): Monsieur le Président, les
Canadiens sont réputés pour leur tolérance et leur com-
préhension dans le monde entier. Cette réputation est
pourtant menacée par un problème social qui existe au
Canada aujourd'hui, à savoir le racisme. Nous ne pou-
vons plus regarder les reportages télévisés sur le racisme
bien à l'aise dans nos fauteuils en nous imaginant que
cela n'arrive que dans des pays lointains. Le problème est
beaucoup plus près de nous et existe depuis plus long-
temps que nous ne voulons l'admettre.

Nous avons célébré hier la Journée internationale pour
l'élimination de la discrimination raciale. Or, j'encourage
les Canadiens à ne pas limiter leurs efforts à une seule
journée, mais à oeuvrer toute l'année pour supprimer les
obstacles à l'égalité raciale au Canada.

Mme Catherine Callbeck (Malpèque): Monsieur le
Président, mars a été désigné mois de la Croix-Rouge à
l'Ile-du-Prince-Edouard et dans le reste du pays. Cet
organisme offre à nos collectivités des programmes de
sécurité nautique, de collecte de sang et d'aide aux sinis-
trés.

La Croix-Rouge a beaucoup apporté à l'Île-du-Prin-
ce-Edouard. Nous pouvons nous vanter d'avoir des per-
sonnes dévouées comme le Dr Iphigenie Arsenault, qui a
consacré 63 ans de sa vie à cet organisme. En 1945, le Dr
Evelyn Cudmore a instauré le Programme de sécurité
nautique à l'Ile-du-Prince-Édouard, qui était alors le
premier du genre au Canada en dehors de Ibronto. En
collaboration avec le Dr Cudmore, Arthur Love a insti-
tué le Programme de sécurité en embarcation en 1971.
Ce projet-pilote est aujourd'hui un programme national.

Je sais que les députés de tous les partis se joignent à
moi pour faire l'éloge de la Croix-Rouge et de sa contri-
bution à nos collectivités.

LES FORÊTS

Mme Lynn Hunter (Saanich-les Îles-du-Golfe):
Monsieur le Président, il fallait un haut fonctionnaire des
Nations Unies pour dire aux Canadiens ce que leur
gouvernement n'a pas le courage de leur dire, à savoir
que le Canada contribue au réchauffement de la planète
en rasant ses forêts à une vitesse folle.

Mme Gro Brundtland, entre autres personnes, a bien
dit que le réchauffement des climats est aujourd'hui la
plus grande menace à peser sur l'humanité. Le gouverne-
ment a approuvé le rapport Brundtland et se plaît à
parler de développement durable. Une gestion irrespon-
sable des forêts ne constitue pas du développement dura-
ble.

Pendant que le gouvernement se vante de ses réalisa-
tions en matière de protection de l'environnement et
reçoit des prix d'organisations internationales aux allé-
geances contestables, nos forêts disparaissent au rythme
de 7,5 millions d'acres par année.

Le gouvernement fédéral doit présenter une stratégie
globale sur le chapitre du réchauffement de la planète, y
compris un engagement pour une gestion prudente de
nos forêts. Une telle stratégie devrait inclure une loi
interdisant la coupe à blanc au profit de techniques plus

[Français]
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